
CCE n°  / Page 1 sur 6

CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 1.362 du 24 août 2007
dans l’affaire /

En cause :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE ,

Vu la requête introduite le 13/06/2007 par, de nationalité rwandaise, qui demande la
suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de
séjour en qualité d’étudiante prise à son égard le 11 mai 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 17 juillet 2007 convoquant les parties à comparaître le 30 juillet
2007.

Entendu, en son rapport,  , .

Entendu, en leurs observations, Me Matthieu LYS loco Me Vincent LURQUIN, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me Elsa MOTULSKY loco Me François
MOTULSKY, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause.

La requérante est arrivée en Belgique le 6 novembre 2002. Elle a demandé l’asile le
même jour. Sa demande a été déclarée recevable le 8 novembre de la même année. Le
28 avril 2004, elle s’est vu refusé la reconnaissance de la qualité de réfugié par une
décision du Commissaire général datée du 28 avril 2004, décision confirmée par un
arrêt rendu par la Commission permanente de recours des réfugiés du 8 septembre 2005
et notifié le 13 octobre 2005. Un recours contre cette décision est pendant devant le
Conseil d’Etat.

Par un courrier du 28 octobre 2005, la requérante a introduit une demande d’autorisation
de séjour sur pied de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Un ordre de quitter le territoire pris le 27 octobre 2005 lui a été notifié le 21 novembre
2005.
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En date du 11 mai 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à son égard une
décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour en qualité d’étudiante.
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Considérant que l’intéressée ne remplit pas les conditions mises à son statut
d’étudiant (défaut d’attestation d’inscription scolaire pour l’année académique
2006-2007, de preuve de couverture financière du séjour, d’un certificat médical
attestant de l’absence de maladies et de certificat attestant de l’absence de
condamnation pour crimes et délits de droit), et bien que la demande
d’autorisation de séjour ait été introduite lors de son séjour régulier, cette
demande ne pouvait être introduite directement en Belgique sans se prévaloir des
circonstances exceptionnelles ;

considérant que, par circonstances exceptionnelles, l’intéressé doit démontrer
qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de
séjour dans son pays d’origine ou dans son pays de résidence à l’étranger (CE
arrêt n°du 26/11/2002) ;

considérant que le simple fait de devoir rentrer au pays d’origine pour y procéder
par voie diplomatique n’est pas une cause d’échec scolaire en soi (cette
démarche peut d’ailleurs s’effectuer durant les vacances scolaires), il ne peut
être considéré comme une circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction de
la demande en Belgique,

le délégué du ministre estime la demande irrecevable. »

2. L’examen de la recevabilité du recours.

2.1. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse soulève une première exception
d’irrecevabilité relative à l’absence de mention dans l’acte introductif d’instance de
l’existence d’un ordre de quitter le territoire datant du 21 novembre 2005 et s’interroge
sur le respect par la partie requérante de l’article 39/62, § 1er, 4° de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers. Une lecture bienveillante permet de déduire des termes du moyen que la
partie défenderesse vise l’article 39/69, §1er, alinéa 2, 4° de le la loi et c’est en regard
de cette disposition que le Conseil examinera celui-ci.
Elle ajoute, qu’eu égard à l’absence de recours contre cet ordre de quitter le territoire et
à la tardivité de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article
9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers, la partie requérante serait sans intérêt à
demander la suspension de l’acte entrepris et serait à l’origine du préjudice allégué dans
ce cadre.

2.1.1. Les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi, sont
imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu‘aux autres parties au litige,
les informations nécessaires au traitement du recours, ce tant en termes de procédure
que sur le fond même de la contestation. La sanction attachée à l’absence formelle de
ces mentions, a fortiori si elle prend la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit
dès lors s’apprécier en fonction de l’objectif que lesdites mentions poursuivent et de la
mesure réelle de leur absence (voyez Conseil du Contentieux des Etrangers, arrêt n°  du
19 juillet 2007). En l’espèce, il ressort que l’absence relevée n’a pas empêché la partie
défenderesse de répondre aux arguments du recours de sorte que l’exception soulevée ne
peut être retenue.

2.2. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse soulève une seconde exception
d’irrecevabilité relative à l’absence d’introduction par la partie requérante d’un recours
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adéquat. Elle estime, en substance, que le requérant aurait du introduire un recours en
révision ouvert par l’article 64, 8° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers à savoir une demande
en révision contre la décision refusant l’autorisation de séjour à l’étranger qui désire faire
des études en Belgique et que l’introduction de ce recours l’aurait, en vertu de la
décision rendue par la Conseil d’Etat dans l’arrêt n° du 6 décembre 2005, privé du
bénéfice du recours en suspension.

2.2.1. Il convient de relever que l’article 64 est abrogé depuis le 1er juin 2007 en vertu
de l’article 70 de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du
06 octobre 2006) et de l’arrêté royal du 27 avril 2007, fixant la date d'entrée en
vigueur de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et fixant la
date visée à l'article 231 de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d'Etat et
créant un Conseil du Contentieux des Etrangers (M.B. du 21 mai 2007). La partie
requérante a fait usage de la seule voie de recours qui s’ouvrait à elle au moment de sa
demande. Par conséquent, il apparaît, en l’espèce, que la partie requérante ait fait usage
d’une voie de recours adéquate.
En conséquence, l’exception soulevée ne peut être retenue.

3. L’examen du recours.

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la
loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de
l’article 58 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 8 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des
principes généraux de proportionnalité, de bonne administration et de légitime confiance,
ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.

3.1.1. Elle soutient, dans une première branche, avoir postuler en premier ressort une
régularisation définitive de son séjour suite au délai déraisonnable de traitement de sa
demande d’asile ainsi que des attaches amicales et sociales durables développées en
Belgique. Elle estime que la partie défenderesse a omis de répondre de manière motivée
sur ce point. Elle ajoute que la partie adverse en ne considérant pas les attaches
amicales et sociales durables développées par la requérante en Belgique a violé l’article
8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales et que ces éléments sont cependant de nature à recevoir la qualification
de circonstance exceptionnelle tout en pouvant constituer un argument de fond. Elle
ajoute, encore, que la décision de la partie adverse est une ingérence dans la vie privée
de la requérante qui n’est pas nécessaire dans notre société démocratique (Conseil
d’Etat, arrêt n° du 25 avril 2002 ; C.E.D.H., Berrehab c/ Pays-Bas, 21 juin 1988).

3.1.2. L’introduction de la demande d’autorisation de séjour depuis le territoire du
Royaume n’est possible que sous réserve de l’existence de circonstances
exceptionnelles.
Il convient de rappeler que l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers « établit un
régime d’exception au régime général de l’introduction de la demande par voie
diplomatique. C’est à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances
exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve puisqu’il sollicite une dérogation, ce
qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et
étayée » (Conseil d’Etat, arrêt n°     du 12 novembre 2003).
En l’espèce, la partie requérante n’avait invoqué, au titre de circonstances
exceptionnelles, dans sa « demande de régularisation », ni le délai déraisonnable de
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traitement de sa demande d’asile ni les attaches amicales et sociales durables de
celle-ci en Belgique.

3.1.3. En conséquence, le moyen n’est pas fondé en cette branche.

3.2.1. Elle soutient, dans une deuxième branche, que c’est à tort que la partie
défenderesse a estimé que la partie requérante ne remplissait pas les conditions mises à
son statut d’étudiant puisqu’elle est inscrite en 1ère année du grade de bachelier en
gestion de l’Université de Liège et qu’elle bénéficie d’une allocation du CPAS de part
l’existence d’un recours contre la décision de la CPRR devant le Conseil d’Etat de
Belgique, élément de droit que la partie adverse ne pouvait ignorer. Elle ajoute que
l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 permettait au Ministre ou à son délégué
d’autoriser l’étranger au séjour en l’absence de certificat médical ou de certificat
attestant de l’absence de condamnation pour crimes et délits de droits. Elle conclut que
c’est à tort que la partie adverse a refusé l’autorisation de séjour.

3.2.2. En vertu de l’article 60 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’obligation pour la partie
défenderesse d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume à
un étranger qui désire faire des études en Belgique, est conditionnée à la production de
la preuve que l’étranger dispose de moyens de subsistance suffisants.
En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la partie requérante n’a jamais
apporté d’élément établissant l’existence de moyens de subsistance suffisants que ce
soit par rapport à l’année scolaire 2004-2005 ou 2006-2007, que ce seul élément
suffisait à fonder valablement la décision sur ce point. En effet, l’élément de droit que
constitue le bénéfice de l’aide sociale en cas de recours devant le Conseil d’Etat ne
rencontre pas les conditions prévues par les articles 58 et 60 de la loi du 15 décembre
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

3.2.3. En conséquence, le moyen n’est pas fondé en cette branche.

3.3.1. Elle soutient, dans une troisième branche, que c’est à tort que la partie
défenderesse a estimé qu’elle ne se prévalait pas de circonstances exceptionnelles
fondant la recevabilité de sa demande. Elle souligne qu’il appartenait au ministre
d’examiner l’ensemble des arguments présentés par la requérante dans sa demande
d’autorisation de séjour au regard de la définition de circonstances exceptionnelles sans
aucune autre considération. Elle ajoute que la motivation de l’acte attaqué est
insuffisante et inadéquate et qu’elle révèle que la demande n’a été rejetée qu’en raison
de l’illégalité du séjour en Belgique. Elle souligne que lorsque la requérante a introduit sa
demande, elle était toujours en séjour légal en Belgique et que sa demande d’asile n’est
pas définitivement clôturée vu le recours pendant devant le Conseil d’Etat. Elle ajoute
encore que la décision serait susceptible de vider le recours au Conseil d’Etat de tout
effectivité, que la requérante craint toujours pour sa vie dans son pays d’origine et que
le retour de la requérante au Rwanda en vue d’effectuer les démarches pour l’obtention
d’un visa étudiant lui ferait perdre son intérêt à agir devant le Conseil d’Etat. Elle ajoute
enfin que l’obtention d’un visa étudiant est une procédure longue susceptible de
s’étendre au-delà des vacances scolaires. Elle conclut que la motivation de l’acte
attaqué est disproportionnée et inadéquate.

3.3.2. Il convient de souligner que la partie requérante avait invoqué au titre de
circonstances exceptionnelles dans sa demande le fait que la requérante était toujours
couverte par son attestation d’immatriculation au moment de sa demande en manière
telle que les circonstances exceptionnelles devaient être présumées et son parcours
d’étude dans la mesure où un retour vers son pays d’origine pour y solliciter
l’autorisation visée lui ferait perdre le bénéfice de l’année entamée.
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Il ressort de la lecture de la décision attaquée que celle-ci répond valablement sur ces
points.
Outre le rappel repris supra relatif à l’obligation pour la partie requérante d’introduire une
demande précise et étayée. Il convient de relever, pour le surplus, que « le simple fait
d’être en séjour légal en Belgique n’a aucun rapport avec les circonstances
exceptionnelles, soit la difficulté d’accomplir les démarches nécessaires à l’obtention de
l’autorisation dans le pays d’origine. Il n’en va autrement que lorsque le séjour légal est
le corollaire d’une demande d’asile en cours, ce qui implique qu’on ne peut demander à
l’étranger d’accomplir ces démarches dans le pays à l’égard duquel il a fait valoir des
craintes qui n’ont pas encore été jugées. » (Conseil d’Etat, arrêt n° du 14 juin 2006).
Dans le cas d’espèce, la décision de la Commission permanente de recours des réfugiés
du 8 septembre 2005 a mis fin à la demande d’asile et au séjour régulier avant
l’introduction de la demande fondée sur l’article 9, alinéa 3.
« Un retour temporaire (…) pour (…) accomplir auprès du poste diplomatique compétent
les formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour dans
le Royaume, n’engendrerait pas (…) une perte d'intérêt aux recours (…) pendants devant
le Conseil d'Etat[. E]n effet, les requérants pourront être valablement représentés dans
ces procédures devant le Conseil d'Etat par leur avocat[.] » (Conseil d’Etat, arrêt n° du 7
novembre 2003).
Le fait d'avoir introduit un recours devant le Conseil d'Etat, recours toujours pendant, ne
saurait constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9, alinéa 3, de la
loi du 15 décembre 1980, qui empêcherait ou rendrait particulièrement difficile un retour
temporaire au pays d'origine pour y accomplir les démarches nécessaires.
En ce qui concerne la perte possible d’une année scolaire, il convient de noter qu’il a pu
être valablement apprécié en l’espèce qu’il ne s’agissait pas d’un élément rendant
particulièrement difficile l’introduction de la demande par voie diplomatique. Il ressort
d’ailleurs du dossier administratif que la requérante a changé d’orientation depuis
l’introduction de sa demande de sorte qu’elle a, de son propre chef, accepté la perte
d’une année scolaire.

3.3.3. En conséquence, le moyen n’est pas fondé en cette branche.

4. L’affaire n’appelant que des débats succincts, il y a lieu d’appliquer l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux
des Etrangers.

5. Le Conseil n’est donc pas appelé à répondre utilement aux arguments relatifs à la
suspension en l’espèce.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La requête en annulation est rejetée.

Article 2.

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le vingt-quatre août
deux mille sept par :

  ,  ,
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  ,   .

Le Greffier,     Le Président,

 .    .


